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BÉKKRVKS SONT FAITES I
Du droit de rrfu«pr la publlcullon

da» insurtiiinj reçues et mflmo payée»,
f luf roilltulion dons ce dernier Qas;

Kt du droit do moditier la rédactioD
dja Dnnoncos.

Les arti(le4 oiiimuniiijé»
djiveril Cire reiiil» au bureau
du Jouriifil la veille de la repro-
daction, avant midi.

Les manuscrits disposés ns
•ont pas rendu».

On n'abonne :
K PAKI»,

m. DAVAS-UmTIt et Cl3,
IMace de la Bourse, 8.

L'abonnemenl conlinue jusqu'à réeeptloia d'nn ayl» eoa-
traire. — L'aboaaemenf doit «tre payé d'svance. , , ;

Les abonnemenls de trois mois pourront «tre payés en ttm-

bres-poste de l.' i cent., envoyés dans une lettre aAtanclite.
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Chronique générale.

rédaction primilife par celle-ci: « Les clubs
demeurent interdits. »

M. de la Hochefoucault-Bisaccia dit que,,
depuis que la République existe, on ri'a ja-mais

vu monter à la tribune un ministre
que pour demander la restriclion des liber-tés.

M. de Marcère plaide l'inlerdiction des
clubs.

Le nouveau ministère marche d'échec en
échec.
Mardi, après avoir supplié la Chambre

d'adopter l'article 4 relatif au droit de réu- !
uion, M. Lepère, prévoyant une défaite,
s'est résigné à accepter la rédaction de* la
commission avec une légère modification
tendant à astreindre les organisateurs d'une
réunion à en préciser l'objet. La commis-sion,

repoussant la transaction que le mi- ;
nistre lui proposait, a nettement rejeté la
modification ministérielle, el, pat 302 voix
conlre 162, a obtenu gain decause.

En outre, la Chambre, toujours désireuse
de témoigner à SL Lepère sa haute bienveil-lance,

«, malgré la réclamation du ministre
de l'intérieur, refusé de statuer-séance te-nante

sur l'article 7 du projet, qui a élé ren-voyé
à la commission.

D'autre pari, la commission de la Cham- •
bre, chargée d'examiner l'important projet
do loi déposé par M. Cazot et relatif à la ré-forme

de la magistrature, l'a dédaigneuse-ment
écarté par un vote en déclarant main-tenir
pour base de ses travaux la proposition

de M. Boysset tendant, plus brutalement, à
la suppression de l'inamovibililé.

Voilà un ministère qui commence bien.
Ses débuts lui promettent une riche collec-tion

de vesles taillées sur le patron de l'an*
tique carmagnole.

* * • ' •

Hier, à la Chambre des députés, suite de
la discussion de la loi sur le droit de réu-nion.

M. Naquet annonce que la commission
relire l'article 7 relatif aux réunions publi-ques

périodiques.
M. Lepère demande qu'on remplace la,

J o u r n a l officiel promulgue la loi décla-rant
l'enseignement de la gymnastique obli-gatoire

dans lous les établissements d'ins-truction
publique de garçons dépendant de

l'Elat, des déparlemenls el des communes.

Aveu du Petit N a t i o n a l , feuille républi-caine:

<i Depuis six mois, le nombre des jour-naux
qui prêchent ouvertement la révolu-^

t i o n , l'appropriation des biens, la destruction]
des bourgeois grands et petits, s'esl considéra-blement

accru. »
Tout cela pousse naturellement en Répu-,

blique comme champignons vénéneux dans*
les bois.

* *

Nous avons à signaler un nouvel exemple
de l'impartialité du libéralisme de la Cham-bre.

Au début de la séance de lundi, M. do
Baudry-d'Asson a déposé une proposition
tendani à l'ouverture d'un crédit de 10 mil-lions

pour les victimes de ce rude hiver.
Notre ami voulait lire l'exposé det motifs de
sa proposition en taisant observer que la ré-partition

des premiers secours par M. Le-père
avaitdonné dans sa commune, par exem-ple,
une proportion de 3 sous p a r homme 1

La Chambre a refusé la lecture et repoussé
l'urgence de la proposition.

l'une ou l'autre des deux Chambres; mais
il s'attache à l'idée d'y introduire un leader
destiné à prendre la succession de M. Uou-
her. Le prince Napoléon croit avoir trouvé
cel auxiliaire dans la personne de M. Raoul
Duval, qu'il espère voir réélu aux pro-chaines

élections législatives.

Quelques-uns des sous-préfels nommés
récemment ne font guère honneur à la pers-picacité

de M. Conslan».
M. Lepère, de son côté, est médiocrement

flatté « dos intrus qu'on lui a fourrés dans
son adminisiralion » pour complaire à des
influences que lui-même avait repoussées à
une aulre époque.

Il ne faudra donc pas trop s'étonner si,
d'ici quelques jours, trois ou quatre de ces
fonclionnaires viennent à disparaître, « cou-,
ché.? sur le carreau » par la plume de M.
Lepère, qui tient à donner satisfaction aux
réclamations et aux plaintes qui lui sont
adressées par des députés.

•

Le conseil des ministres a décidé de foire
procéder à des vérifications de compte dans
chacun des ministères. Pour son compte
particulier, M. Lepère vient de prendre cette
initiative envers les agents comptables de
son ministère, déposilairesdeslondspublics.

* *

Dans un article que le Figaro consacre à
l'attitude actuelle da prince Napoléon, ce
journal dit que ce personnage a renoncé à
tout projet, de situalion personnelle dans

Nous croyons pouvoir annoncsr quo des
démarches ont élé faites, il y a quelques
jours, par plusieurs membres influents du
Parlement et par des notabilités politiques
auprès du maréchal de Mac-Mahon pour le
décider ^ accepter une candidature au Sé-nat.

Le maréchal a absolument refusé tou-tes
les offres qui lui ont été faites, en décla-rant
que son rôle politique était terminé, et

qu'il désirait maintenant vivre complètement
éloigné des affaires. \ , , ,

FcttilletôB de l'Écho Saniurois.

L E S RESSOURCES

HISTOIRE CAMPAGNARDE.

(Sutlo.)

On n'écliappe jamais enlièreraenl k celle impé-rieuse
nostalgie des champs, qui s'empara inévita-blement,

h un moment ou UD autre, de l'esprit et
du c«Bur de ceux qui sont nés ou qui ont été élevés
k la campagne.

Celle maladie nous avait gagnés, et, quelque peu»
avenant que fût le remède qui s'offrait h nous, nous
nous essayâmes, de très-bonne foi, h lui faire gra-cieux

visage ; je crois même que nous tentâmes de
lui sourire ; pour mon compte, je sais que je ne
pus y arriver. »

— Au premier rayon de soleil qui viendra luire
l'-dessus, ce sera charmant, dit tante Jeanne;
j'ouvrirai toutes les fenêtres, afin qu'il entre ici
comme chez lui ; cela séchera la maison en même
temps que cela lui apportera de la gaieté ; nous y
serons heureux, je le sens, parce que Dieu daignera
nous y sourire par toutes les fenêtres.

Après ce que venait de dire tante Jeanne, je
n'osais plus rien penser de mal à propos de la
grande forme ni trouver rien de Iriste dans le logis.
Pourtant, malgré moi el en dépit de lout ce que

je faisais pour vaincre mon émotion, j'avais l'âme
en deuil, je ne respirais pas à mon aise, bien loin
de là ; j'aurais voulu pouvoir soupirer beaucoup el
longtemps, mais je ne l'osais pas, dans la crainte
d'attrister mon frère et d'être en désaccord d'allure
avec tante Jeanne.
Quant à Aubin, il avait, par un bon regard lout

chargé de reconnaissance, remercié la digne fille.
de l'absolution qu'elle venait de donner à la sombre
maison qu'il était forcé de lui offrir désormais pour
demeure.

Mon frère aîné, qui était la forte tête de U famille,
nous avait lant et si souvent affirmé que nous trou-verions

lt< bonheur à la ferme, que nous avions fini
par le croire, comme un article de foi, el, quoique
les premiers pas que nous avions faits vers ce para-dis

si ardemment désiré manquassent totalement
de gaieté, nous n'en espérions pas moins des joars
meilleurs. .

On ne so douterait jamais combien l'espérance a
la vie dure, si on n'avait pas fait, trop de fois,
hélas ! l'expérience des rudes chocs qu'elle subit
sans passer de vie à trépas.

Les gens simples, ainsi que nous l'étions, ceux
qui ont aulant d'estime que d'affection le» uns pour

les autres, portent au coeur celte foi facile ë gagner, '
celte foi robuste el sans emphase qui soulève des
montagnes, cette foi dent il est parlé dans l'Écri-ture.

Ce fut elle qui effaça ma tristesse , quifitéva-nouir
mes craintes el me fit répéter, à la suite de

tante Jeanne : Quand un rayon de soleil luira sur :
tout cela, tout sera charmant cl nous serons heu-reux

ici.
D'un autre côté , tante Jeanne ne demandait

qu'un peu de quiétude pour la qualifier de bonheur;
moi, je no désirais rien au delà de quelque bien-
être, si bien qu'en réduisant, même d'une grande
moitié, le programme des satisfactions matérielles .-
que nous premeltail mon frère, nous avions de quoi
donner largement pâture à toutes nos ambitions qui
n'étaient point exagérées comme on le voit.

Une fois la maison visitée, il nous restait une
autre question à étudier et h résoudre, c'était celle
du repos de la nuit, el cela ne laissait pas que de
présenter de très-sérieuses difficultés qui de nou-veau

me firent froncer les sourcils.
Non que nous n'eussions pas un très-réel besoin

de nous reposer, mais parce que rien dans le logis
inhabité dont nous prenions possession ne se prê-tait

à nous le faire goûter, même dénué du plus
élémentaire des confortables.

Mais mon frère n'avait point été pour rien jus-qu'en
Californie, b tifavérs mille difficuUés bien au-

On lit dans le Gau/ois:
Nous causions hier, avec une notabilité

du parti impérialiste, du point historique
soulevé par la polémique du Pays et de l ' E s -tafette.

— Le Prince impérial, disions-nbus, a-t-
il eu réellement, comme le dit M. de C«ssa-
gnac, l'intention de débarquer en Franceet
d'y tenter une entreprise; ou bien M. Dé-
troyat est-il mieux informé lorsqu'il affirme
quo lout projet de ce genre était loin de la
pensée de l'hérilier de Napoléon III?

— La vérité est enlre ces deux extrêmes,
nous répondit notre interlocuteur, et je vais
lâcher de la préciser. Il n'est jamais tenu à
l'idée du Prince d'ourdir une conspiration
qui lui permette de débarquer en pleine
paix sur les côlos de France, el d'attaquer de
vive force le gouvernement actuel. Mais, si
le Prince élail absolument décidé à ne pas
troubler l'ordre, il était non moins résolu à
payer de sa personne en France le jour où
l'ordre aurait élé sérieusement troublé! Une
nouvelle Commune, par exemple, l'aurait
trouvé à son poste de combat et de péril.
Loin de souhaiter une aussi terrible évea-
fualilé, il en déplorait les trop cerlains
avant-coureurs ; mais, si elle s'était produi-i
te, il était préparé à faire oeuvre de Français.
et de Napoléon.

* *
Esl-il vrai que M. Cochery soit absolu-ment

décidé à éliminer l'élément féminin
des bureaux de posle, el qu'à partir de
1881 lous les bureaux de posta des départe-
nienis couflés jusqu'ici à des femmes ne se-ront

plus désormais accessibles qu'à des
fonctionnaires masculins?

* *
De toutes paris on signale les armements

de l'Allemagne, Les journaux anglais sont
unanimes à témoigner des craintes sérieu-ses,

et le Times va jusqu'à dire que le
moindre éclair peut déchaîner l'orage.

La presse autrichienne ne cache pas non

plus son inquiétude, et les feuilles alle-mandes
de l'opposition n'hésitent pas à se

tremenl sérieuses que celles que nous rencontrions;
cela l'avail rendu industrieux; il en avait au moins,
à défaut de fortune, rapporté l'arl de se passer
assez facilement de beaucoup de choses, même
parmi les plus utiles ; et il y avait gagné, sinon des _
louis, du moins le talent de suppléer à ce qui lui ,
manquait, el cela avec le savoir-faire pratique des î
malheureux voyageurs qui onl élé plus souvent .
livrés îi eux-mêmes, surtout à leur seule industrie,
qu'ils no l'espéraient lorsqu'ils s'étaient, mis en
route pour aller chercher ce qu'ils n'avaient point
rencontré.

A force de fouiller dans toutes les granges etdans
tous les greniers h fourrage de la ferme abandoBnée,
Aubin, que j'aidais dans ses recherches, parvint &
réunir de quoi faire, dans une petite pièce du rez-
de-chaussée, qui paraissait être un peu plus close
que les autres, une litière de foin el ds paille assez
épaisse pour être douillello et qui devait nous per-mettre

de nous étendre, afin que nous pussions
nous reposer de la longue course que nous avions
faite co jour-là.
Dans un des angles de Ëette môme pièce jl avait

nrlistement élabli la couchette de linlo Jeanne,
sur laquelle il avait mis son manteau, ce qui permit
à la bonne créature de s'envelopper dans la chaude
étoffe el de se préserver ainsi de,.iJi Ûe humidité
inséparable des habitations qui sont, veuves da
leur» hôtes depuis longtemps déjà.



plaindre de» dépenses qu'occasionne l'en-
trelien d'un effectif de troupes aus»i consi-dérable.

< Ces armements, dit le M o r g e n Post,i
amèneront infailliblement la guerre, parce'
qu'il» sont une terreur sans fin. » |
D'autre part, nous lisons dans une corres-i;

pondance adressée de Paris au N o r d :

« Avant la séance on s'entrelensit dans
les groupes parlementaires de l'augmenta-tion

de l'armée allemande , et on voyait
dans cette augmentation un symptôme i n - |
quiétant de dispositions peu bienveillantes!
ou tout au moins de défiances injustes de
l'Allemagne.»

Ce n'est pas seulement à l'Allemagne que
nous inspirons des dispositions peu bien-
Teillanles. La Turquie elle-même se figure
qu'elle peut impunément nous braver et se
retranche derrière le prétexte d'une enquête
pour ne pas nous donner la réparation qui
nous est due en raison de l'agression d'A-lexandrelte.

•

* *
L'iNCmENT D'ALEXANDRETTB.

Les événements déplorables survenu» à
Akxandrelle et dont nous avons rendu
compte ont eu un caraclère plus grave en-core

qu'on ne l'avait dit d'abord.
La Iroupe régulière turque a élé engagée

dans la lutte, et c'esl le caïmacan lui-même
qui « commandé le feu contre nos marins.
Quinze de ces derniers ont été grièvement
blessés; noire agent consulaire a couru un
grand danger, el peu s'en esl fallu qu'un
massacre général ne suivit la bagarre; mais
ce malheur a élé heureusement conjuré.

Nous avons cité la surprenante lettre
écrite par M. le général Aymar,

L'épîlredu gouverneur de Paris a produit
de» résultats excessifs. A la réception de M.
de Freycinet on ne voyait que des uniformes
d'officiers. Est-ce que « cette abondance de
bien » n'aurait pas eu quelque inlenlionv
satirique? Les uniformes portaient tous,
comme l'exigeait la circonstance, les mar-ques

distinclives de ce que l'on appelle, en
langage militaire, service commandé.

On a bien ri du succès obtenu par les
inslrucUons confidentielles du ministre de
la guerre.

• •

Lundi, le conseil de guerre du 5* corps
d'armée, séant à Orléans, sous la prési-
dence./iJi.'^QJm•5LRi^^''l/etlt rentier t̂.un.'T-'afmOT^
. - • C I L - ^ V - . > — C . - . J , viu reg.£i.o».4(1 ar-tillerie,

était convoqué pour juger six sous-
officiers du 4* dragons, inculpés d'avoir,
pendant une nuit du mois de décembre der-nier,

scié un arbre de la Liberté à Joigny
(Yonne).

Les accusés étaient: MM. Ferdinand Tas-
»el, âgé de 24 ans ; Louis de Tarragnon, 23
•ns; François Fresneau, 24 an»; tous trois,
maréchaux-des-logis; Julien Delmazure, 24,
ans; Armand Judlin, 28 ans, et Lucien:.
Lippmann, 20 ans, tous les trois briga-'
diers.

Le conseil a condamné MM. Tasset el de
Tarragnon, chacun àquinze joursdepriâon;
Fresneau en huit jours, et Lippmann en
quatre jours de la même peine. MM. Delma-zure

el Judlin ont élé acquitlés.

* *
Lundi soir, l'Ambigu a donné la pre-

raière représentation de T u r e n n e , drame en ,
cinq actes. Le vieux drapeau de la Monar-i
chie française et les beaux régiments de
Louis XIV ont paru devant un public désoc-'
coutume do ces splendeurs, et ilsont été
salués par les acclamations de la salleeii-
tlère. La mise en scène de la pièce ne laisse
rien à désirer ; les décors sont de toute
beauté, surtout celui qui représente le camp
deSaverne, couvert de neige, et celui de la
campagne d'Alsace, aux environs de Tur-
kheim. Quelques épisodes de l'action dra-matique

paraîtront peut-être moins heu-reux;
mais il n'y a qu'une voix pour louer

la magnificence des costumes militaires,
l'observation scrupuleuse des moeursdu
temps et le talentdes principaux interprètes.

Le général Farre, ministre de la guerre,
s'est prononcé radicalement contrôle service
de trois ans que propose M. Laisant. L'armée
ne comprendrait plu» que des conscrits avec
d'anciens éléments défectueux. Lo ministre'
croit qu'on pourrait atténuer la durée du ser-vice,

en accordant des congés de trois mois,

La République française annonce le rem-
placemenldugénéral Hanrion, commandant'
l'Ecole de Saint Cyr, par le généra! ChoUe-
lon, actuellement à Châteauroux.

La Gazette de Cologne publie dans son nu-méro
du 27 un l'ong article technique sur

l'augmentation des effectifs allemands. Celte
feuillecroil pouvoirassurerque les nouvelles
troupes sont en grande partie destinées aux
garnisons d'Alsace-Lorraioe. .

L'augmentation de l'artillerie comblera les
vides du 15* corps d'armée. Le nouveau
régiment d'artillerie de campagne tiendra
garnison à Metz. Quant, eu régiment d'artil-lerie

à pied, il sera réparti dans loutes les,
garnisons d'Alsace-Lorraine.

C i i n i i i i i i

Nous croyons savoir que l'administration
municipale de Saumur accepte l'idée de lo-ger

le plusde troupes possibles dans l'ancien
local des Soeurs de Saint-André.
Comprenant que celte nouvelle école laï-que
n'a pas sa raison d'être, tout à côtéde

celle que dirige M"''Jublin, et qu'elle fail
double emploi, nos édiles ne demanderaient
pas mieux que de se rendre agréables à la
population et d'alléger la charge du loge-ment

mililaine, si lourde aujourd'hui pour
les habitants.
Il n'y aurait plus qu'une difficulté : dé-sintéresser

la nouvelle institutrice du dépla-cement
qu'on lui a occasionné, et ce sera

assez facile. Quant à son assentiment, on en
serait assuré, M°" rinstitutrice étant fort
ennuyée d'ôiro h la tête d'une école sans
élèves.

L'affaire paraît donc en bonne voie d'ar-rangement,
à la grande satisfaction des ha-

bitûiUsçle la ville.

M. le ^Uoire de Saumur n'ayant pascru
devoir se rendre à la demande, si bien moti-vée,

faite par le clergé de notre ville, la pro-cession
générale n'aura pas lieu dimanche.

Mais si les fidèles de Saumur ne peuvent
faire tout ce que désirait leur piété, tout ce
que prescrit l'Egliseen pareille circonstance,
ils tiendront à user au moins du droit qui
leur reste encore de se réunir aux pieds des
autels efin de prier ensemble pour la ville el
le pays menacés.

Sur l'autorisation de M«'l'Evoque d'Â,n-
gers, dos prières publiques seront dites, di-manche

prochain, savoir:
A 3 heures, dans l'église Saint-Pierre,

chant du M i s e r e r e et du Perce Domine.
A 3 heures et demie, litanies des saints

eî salut sdennel àNoire-Dame des Ardil-liers.

L'adoucissement de température annoncé
se fait sentir. Le thermomèire, qui élail en-"
core hier matin à 10 degrés au-dessous da
zéro, s'esl élevé dans la journée à 5 degrés
au-dessus et s'y est tenu jusqu'à une heure
assez avancée de la soirée. Ce malin, il n'élail
qu'à zéro; mais ii y avait une forte gelée
blanche. Sera-ce un dégel assez modéré el
assez complet pour délivrer la Loire sans
accident? Espérons-le. Le ciel est clair et
le vent est au sud-est. Le baromètre a une
lendancs à baisser.

La « Marseillaise », s. v. p.

Pendant qu'on supprime les processions
priantes et chantantes du bon vieux temps,
vieilles rengaines complètement démodées,
encombrantes pour les passants, agaçantes
pour les mélomanes, enfin parfaitement
inuUles, puisque «Dieu n'existe pas » ou
qu'il esl si loin, qu'il lui faudrait vraiment
de la bonté de reste pour s'occuper de nous,
que devient donc la M a r s e i l l a i s e l Où est-elle^
el qu'en fait-on ? -
, Ce s£çaU.Do=|j^fj*ji-fQ'ca^ (J'en avoir des
nouvelles'.

La M a r s e i l l a i s e , hymne sacré, cantique
du nouveau culte, a fait déjà tant de pro-diges

qu'il doit lui être aisé d'en perpétrer
de nouveaux.

Si on l'essayait sur la banquise?...
Qui pourrait nier que la Marseillaise ne

soit -frappée dans notre histoire au cachet
du miracle? Sans parler des grandes chose.t
qu'elle a fait faire ànos pères, leur tenant
lieu de pain, do poudre el de souliers, la
Marseillaise n'est-elle pasun miracle de
premier ordre et à jet continu, dans ceSj

La lassitude aidant, nous eûmes bientôt trouvé
le sommeil, et, à défaut d'autre bien-être, nous
dormîmes comme des princes, si lanl esl que les
princes aient une façon de dormir plus profonde
et plus réparilrice que celle qui est accordée au,
reste des humains, de naissance beaucoup plus,
modeste et plus humble, de position moins illustre.
Le lendemain matin, tante Jeanne s'en fut, avant,

toute chose, taire sa visite au curé du village, mais
elle n'oublia pas de passer par l'église où elle réci-ta

an. acte d'adoration du plus profond de son
cçear humble et fier tout h la fois, — comme le
sont les coeurs croyants qui se courbent devant le
Créateur, tout en conservant un légitime orgueil de
leur divine origine.
Tante Jeanne élail fort pieuse , mais de cette

douce et bienveillante piété qui a pour devise la^
charité et l'amour de ses semblables.
Le blâme , à l'adresse d'autrui, n'avait jamais

souillé ses lèvres; elle ne croyait pas su mal el
n'avait jamais compris non plus que l'on pût s'oc-cuper

d'autre chose que des intérêts et du bien-être
de sa taD|j^, ni que l'on eût d'autre souci que de
raimer et de la rendre heureuse.
Elle ressemblait fort peu à certaines dévotes de

première catégorie et de grande classe qui, acer-bes
et revêche8,4Hil benoîtement entrepris de ré-genter

le 1809 0̂ à l'aide du fouet des Furies qu'el-les
ont sournoisement trempé dans le bénitier pour

en faire un goupillon.
Mais je vous assure que, malgré son manque

total de sévérité et sa grande indifférence h l'égard
du prosélitisrao eitra-clérical, tante Jeanne était
une saintefllleet que jamais plus parfaite créature
n'était sortie des mains deDieu.
Le curé qu'elle avait été voir était un bien digne

homme qui nous a prêté, plus tardel en toute oc-casion,
une si précieuse assistance que, sans lui, je

ne sais trop comment nous nous serions tirés d'af-faires.

Ah ! que l'aide el le concours que se prêtent les
petits est une noble et touchante chose !

11 n'était pas riche pourtant, M. le curé, pas
plus que' nous ne l'étions nous-mêmes, mais la
charilé esl la faiseuse de miracles par excellence,
et ceci me fut bien clairement démontré par la
suite, un nombre de fois indéfini.

M. lo curé ne voulut point laisser la modeste
visiteuse rentrer seule à la ferme : il l'accompagna
lui-même, espérant que sa bonne et sympathique
visite porterait bonheur à la pelito et bien miséra-ble

colonie qui venait s'installer dans sa paroisse
et nicher à l'ombre de son clocher, comme de pau-vres

pigeons voyageurs, battus longtemps par la
misère, la plus redoutable de toutes les tempêtes'
qui puissent assaillir l'homme et les oiseaux.

11 connaissait bien mieux que nous la maison que
nous allioDc habiter, aussi nous donoa-t-il, touchant

noiro installation, des conseils qui nous prouvèrent
le désir qu'il avait de nous être utile et de no pas
nous savoir trop malheureux.

(A suivre.) MtK B'AGHOMNE.

T l i é à t r c d e ^ a o i i t î ï r .

nirection CHAYAHuiis.

M A R D I 3 février 1880,
SSeprésentatlon e t̂traordlnalre

Opéra-comique en 3 actes, paroles de Scribe,
musique de MEYERBEER.

D i s t r i b u t i o n . —Danilowitz, M. Gense ; Peters
Michaelotï, M. Sureau; Gritzenko, M. Rougé;
Georges Skawronski, M. Delersy ; Maître Reynolds,
le colonel Yerinolofî, M. Lelellier ; le général Tche-
remeteff, M. Constant; IsmalaïlofT, officier cosaque,
M. Démon; un ouvrier, M.Preys; Catherine, M"»
Gally ; Prascovia, M"°» Rita Leiong ; Nathalie , vi-
vandière. M"'Longucville ; Ekimona , vivandière,
M"' Boulangeol,
Grenadiers de la garde, jeunes soldats, cosaques

de l'Ukraine, marins, ouvriers charpentiers, csnti-
nières, villageois, villageoises, recrues.

Bureaux à T 11. rideau k S li. t/4,.

S'adresser, pour la location, chez M. COUBANT,
rue de la Comédie, et, pour avoir des cartes à
l'avance, chez le Concierge du Théâtre.

bouches françaises qui ont encore le cn
rage do la chanter aujourd'hui ?

Notez bien «pie le populaire, qui .
gorge trop souvent en brossant U murôin
n'en sait absolument qu'une chose : io c,,
plet du jour de g l o i r e , les féroces soldat!"
leurs mugissements dans nos campaer!»
et leur sang impur dont i l s'agit d'abreuve!
nos sillons.

L'occasion élait belle, il y adix ans. QU
no l'a-l-on prise? "

Si nous l'avons manquéo, par quel mi
racle se fait-il qu'un lel couplet ne x i Z l
écorche pas la bouche ?

Comment I nous sommes à peine remi,
du plus affreux désastre ; nous n'osons pas
nous ne pouvons pas songer à une revanche'
et les hommes de Septembre, les outranciers
sonl les premiers à ne vouloir pas qu'on etî
parle, de peur qu'il n'en cuise à h l\épu
blique ; envahis, nous avons été, nous,û
France, aussi battus, aussi rossés que j j .
mais peuple l'ail élé (ot lamanière dooi
cela se passaitsous ladictaturede llncapacité
N a t i o n a l e élail encore plus navrante que |g
chose) ; pour le bouquet, après Sedan
quand nos infortunés soldais défilaient «oui
la risée du vainqueur, par régiments, divi.
sions el corps d'armée, le Prussien „
jouélR M a r s e i l l a i s e \ . ,.

El ce n'est pas fini ! vous la chantez en.
core 1 vous n'avez pas la pudeur de voua
taire I Ce couplet imbécile qui nous flagelig
et nous soufflette n'est pas traqué par la
police, ou enseveli du moins sous la honte
et la tristesse de nos coeurs I

Bien plus, vous l'imposez. Malheur à qui
ne l'aime pas et ne la fredonne pas, s'il a
besoin de vivre, lui el les siens, au râtelier
amer des fondions publiques !

Et cela se passe chez le peuple, dit-on, le
plus spirituel et jadis le plus fier du monde!

Oui, certes, la M a r s e i l l a i s e , chantée à
l'heure qu'il esl par dos bouches françaises,
et devenue, par ordre, l'hymne patriotique
el national, esl un fameux miracle, et je ne
m'étonne plus qu'elle soit capable de tout.

Eh bien, essayons-en.
Une glace impure abreuve lo sillon delà

Loire, qui menace de mugir dans nos cam-pagnes
et âe submerger jusque dans no»

bras, que dis-je? d'égorger, entre deux gla-çons,
nos fils el nos compagnes...

Si on lui jouait la Marseillaise ?
Imaginez, pieux lecteur,, toute la popu-lation

saumuroise, hommes, femmes et
enfants, et même les abbés, massés sur les

. deux rives du fleuve, sous la présidence,
CëiS TS~ de-soi, du Conseil municipal en
grande tenue. Les populations riveraines et
circonvoisines sonl également accourues.
Les jeunes filles sont en blanc et les petits
enfants couronnés de fleurs, pour attendrir
le D e s t i n , \& N a t u r e , tout ce qu'on voudra^
qui ne soit pas l a P r o v i d e n c e . Toutes les
musiques disponibles ont été requises.....
Les orphéons des quatre coins da a France
se sont fail un devoir de prêter leur con-cours.

Les touristes ont quitté leurs voitures;
une pitié bien senlie se lil sur leurs visages
et succède en leurs coeurs à la curiosité
qui les amena...
Tout à coup —attention, Gugusse, v'ià

qu'çà commence ! — celte innombrable
foule, éprise d'un feu sacré, entonne el fail
ronfler la Ma r s e i l l a i s e avec un enthousiasme
indescriptible.

Qui sait?...
L'enthousiasme dans les foules humaines

a pour effet constant d'accélérer l'ascension
du thermomètre et de réchauffer notable-ment

l'atmosphère ambiante.
Le glacier fondrait peut-être, ou bien il y

mettrait de la mauvaise voionîé.
U N VOLONTAIRE gratis DE 70.

A Tours, la Loire était prise par les glace»
hier malin à9 heures 1/2 au pont Bona-parte,

et à onze heures précises, au pont de
pierre, la congélation de la surface du flsuve
élait complète.

La Loire est également enlièrement prise
du côté de Langeais, nous dil-on.

U paraît que la petite ville des Pools-de-
Cé serait presque aussi menacée que Sau-mur

et sa Vallée. Voici «ne lettre que le Pa-triote
de l'Ouest a publiée hier :

« Les Ponts-de-Cé, le 28 janvier.
» Monsieur le Directeur,

» L'atlenlion générale se trouve en ce
moment presque exclusivement portée vers
le glacier de Saumur, où l'on fait d'immen-se
» effgrt» pour épargner à lo Tille une ca-



, irophe. C'est (rèsbien, mais je Tiens laire
jnnrquer à qui de droit qu'un danger non

moins grand menicfl la ville des Ponts-de-
et ses rallèes. Des milliers de curieux

aKeslen' que '«i situation ici n'est guère
Oioini g'^^''^ q^i'à S t u m u r . Le bras gauche
de la Lôiro (le Louel) est complèlement obs-
Iru^ par l'occumulalion d'énormes glaçons
arrêtés par le pont. Le courant à cel e n d r o i l
est ordinairement très-rapide et les arches
(Ju pont excessivement étroites.

» Aussi, la première débâcle fi-t-elle eu
pour résultat l'envahissement partiel des r i -
V8S par ces énormes blocs de glace qui gi-sent

encore aujourd'hui sur nos prairies.
Arrive une débâcle générale et nous subi-rons

un désastre sans pareil.
» Il semble éîonnant qu'on ne fasse pas

coïocider les travaux de défense sur (oule la
partie basse de la Loire.

A quoi donc auront servi les dégage-

des membres du Corde, qui,^nnenx quo
personne, savent h quoi s'en tcni'r sur la dé-nonciation

dont il est l'objet....
Si, comme lo M o n i t e u r universel l'n puitlié,

M. Auguste Hovius n provoqué l'arrûlé qui
vient de frapper d'honnôles ouvriers dans
leur liberté, el qui porte en môme lemps at-teinte

au droit de réunion, si longlonips ré-clamé
par les républicains, nous sommes'

convaincu qu'il devra le regraller un jour,
car i l aura pour adversaires, avec les hom-mes

de coeur et do foi, lous les vrais amis
de la liberté, ù quelque parti qu'ils appar-tiennent,

très-nombreux encore dans co
pays, grâce à Dieu. (Union m a l o u i n e . ]

roents opérés à Saumur, si la masse de glace
qui partira de ce point doit rencontrer et
heurter d'autres obstacles de même nalure à
quelques-kilomètres plus loin?

» Si les travaux sont plus considérables
et, conséqueramenf, plus grandes les dépen-ses

à faire, plus considérable aussi sera le
nombre des intéressés et des participants à
celle oeuvre. Aux grands maux le» grands
remède». Jamais l'application de cet adage
n'a été plus juste qu'en cette circonstance...

» Un de vos abonnés,
r> JUCES QuELtN. »

On lit dans la a Semaine musicale » du
Parw/e d'Angers :

« Noire troupe est d'un excellent ensem-ble,
et cependant que de représenfalions

languissantes! La faute en est-elle aux sé-vices
de notre rude hiver?

» Il faudrait chercher un remède !... Cela
vaudrait mieux que ces tentatives bizarres
de « décenlrnlisation angevine » qu'il me
sera permis de signaler ici. La première des
D r a g o n s à Saumur, la première du Pré a u x
clercs à Saumur, c'est incontestablement trop de
faveurs pour notre PETITE VOISINE. »

Grand merci I ^^^^

Sorges. — On écrit de Sorges au J o u r n al
de Mo^int-il-l'Oire : ,

« Mardi, 20 janvier, deux petites filles,
les deux soeurs, âgées, l'une de huit ans, et
l'autre de six, se rendaient de la Pyramide,
commune deTrelazé, à Sorges. Toutes deux
portaient une chaufferette. Un vent glacial
soufflant assez violemment, les charbons
d'une des chaufferettes s'enflammèrent et
communiquèrent le feu aux vêtements de la
plus jeune des deux enfants.

» Aux cris de sa soeur, deux ouvriers de
chez MM. Charozé, horticulteurs, accouru-rent

et s'empressèrent de porter secours à la
pauvre petite, qui, quoiqu'alteinte griève-ment,

est aujourd'hui hors de danger.
» Un des charitables sauveteurs a eu une

mfiin assez douloureusement atteinte. »

RENNES.

L'administration municipale de Rennes est
reconstituée. M. Le Bastard, sénateur d'Ille-
el-Vilaine, est nommé maire. Deux des an-ciens

adjoints conservent leur poste; les
deux nouveaux adjoints sont MM. Worms et
Bourdonnay.

« M. Le Bastard, dit le J o u r n a l de Rennes,
devant être retenu au Sénat pendant huit
mois de l'année, foule l'administration, ainsi
que la direction des travaux du Conseil mu-nicipal,

incombera au professeur Israélite
(M. Worms), qui, n'habitant Rennes que de-puis

quelques années seulement et n'ayant
jamais caché, croyons-nous, son désir de
quitter notre ville, ne peut avoir la moindre,
connaissance des affaires municipales, ni
même y prendre un intérêt suffisant. Il
faut vivre en Républiqne pour voir un de
ces étranges effets du suffrage universel. »

SAINT-MALCÎ.

Par arrêté du 24 janvier, M. le préfet
d'Ule-et-Yilaine a ordonné la fermeture du
Cercle catholique d'ouvriers de Saint-Malo,
l'un des plus florissants et des mieux tenus
da la Bretagne.

Cette mesure violente, mise immédiate-ment
à exécution, a causé un méconlente-

ment général dans l'honnête populalioa
malouine, de tous les temps amie de la l i -
berlé du bien ; elle a soulevé l'indignation

D'un jugement rendu en audience publique par '
le tribunal correctionnel do Saumur (Miuuc-el- ^
Loire), lo 16 janvier 1880, où siégeaient MM. àor-
dret, président, Ducamp cl QuesncI, juges, Fermé,
juge suppléant, ayant voix consullalive ;

En présence de M. Lagrange, procureur de la
République, assisté de M" André, commis-greffier
assermenté, et portant la mention suivante :
Enregistré à Saumur le 22 janvier 1880, f 96,

r° c" 2. Reçu 12 fr. 50 c , décimas compris.
Signé: L. PALUSTKB.^,^..J.J^

A élé extrait lilléralemenl co qui suit:
Entre M. Diard, Emmanuel, curé de Monlso-reau,

demandeuraux fins d'exploit deMacé,huis- '
sier à Angers, en date du 3 janvier 1880, epregis-
tré, comparant par M' de La Vèze, avocat à Sau- I
mur,

El Riet, Paul, gérant du journal le P a t r i o t e de >
/'OMCS^.,.demeurant à Angers, plaidant par M' Gaslé,
avocat à Angers ; i
Lo tribunal, ouï le plaignant dans ses conclu- ^

sions développées par M* de La Vèze, le prévenu et »,
M» Gaslé, son avocat, dans leurs observations et ;
moyens do défense ; ~ M. le procureur de la Ré- K
publique dans ses réquidlions et après en avoir dé- »
libéré conformément à la loi ;
Attendu que, dans lo numéro du 15 novembre '

1879, le journal le P a t r i o t e de l'Ouest a publié un ,
articlo intitulé : BONAPAUTISTES ET CLÉRICAUX, si-gné

Un c u l t i v a t e u r de Montsoreau ;—que, bien qu'il
n'en soit pas l'auteur, Riet, gérant du journal, dé-clare

accepter la responsabilité de cel article qui a
reçu une publicité complète dans l'arrondissement
de Saumur;
Attendu que si le nom du plaignant n'est pas ex-pressément

indiqué dans l'article incriminé, on ne
peut méconnaître que la personnalité do l'abbé
Diard y est visée de la façon la plus directe ;—qu'il
est question, dans l'article, du curé, delà cure, de
l'ancien vicaire de Fontevrault et de Saint-Lam-bert

; qu'aucun doute n'est permis à cet égard ;
Attendu qu'il est dit dans cet article, s'adressaut

au plaignant : *Oa y reconnaît l'esprit de nos lar-
» tuffes qui jettent le trouble dans les ménages et
» qui attisent dans les communes le feu des rancu-
» nés politiques » ; — que plus loin on lit : « Nos
» cléricaux (ils sont du reste tort peu nombreux k
» Monlsoreau), voyant que les choses ne tournaient
» pas en leur faveur, se rappelèrent à propos le
» précepte de Loyola : Calomnions, il en restera
» toujours quelque chose ; puisque les habitants
» nous tournent le dos, se disent-ils, employons les
» saints détours, dénonçons l'insliluleur ; ce qui
. fut dit fut fait . ;
' Attendu que ces allégations sont diffamatoires,—
qu'imputer au plaignant de porter le trouble dans
les ménages et de calomnier suivant le précepte de
Loyola-, c'est grandement porter atteinte à son hon-neur

et à sa considération ; s
Attendu que les autres passages incriminés con-tiennent

des outrages à la personne du plaignant, h
raison surtout de sa qualilé ; — que ces outrages se
rencontrent dans ces phrases : « On reconnaît à
» n'en pouvoir douter l'inspiration de ces hommes
» à cheveuï plats et visqueux qui se disent parmi
» nos braves paysans les représentants de Dieu sur
» la terre.... — Mais, hélas ! le bon apôlre eut peu
» de succès, sa béate personne, etc.; mais le prin-
I » cipal est sans doute que le Sous-Préfet de Sau-
» mur, qui haït vos hypocrisies et vos mensonges,
» n'est pas votre dupe, etc.... U a oublié quo son
• premier empereur faisait mettre les papes à ge-
» noux devant lui et avait pour les aulres évêques
» et curés tout le dédain dont ils étaient dignes » ;
Attendu que vainement pour excuser des violen-ces
de langage que, dans sa plaidoirie, il a déclaré

regretter, le prévenu allègue avoir été provoqué
par l'attaque ardente d'un aulre journal ; — que
celle circonstance vaudrait seulement comme at-ténuation,

mais ne saurait assurer l'impunité k une
polémique qui franchit les bornes licites de la dis-cussion

et dégénère en licence au détriment de la
liberté de la presse ;

Attendu que, dès lors, lo prévenu a commis les
délits prévus par les articles 1, 13, 14,18 do la loi
du 17 mai 1819 et 5 du décret du U août 1848 ;
Faisant droit aux réquisitions du ministôro pu-blic;

Vu les articles déjà cités, l'arliclo 26 do la loi du
26 mai 1819, l'article 463 du Code pénal, l'article
365 du Code d'inslruclion criminelle qui dispose
qu'on cas do conviction do plusieurs crimes ou dé-lits,

la peine la plus forte doil être seule appliquée,
— d'où suit que l'article 5 du décret du 11 août
1848 esl seul applicable, lequel est ainsi conçu,
leclure publiquernonl donnée ; — lecture aussi
donnée des arlicles'26 de la-loi du 26 mai 1819 el
463 du Code pénal ;
Suit la transcription des articles ci-dessus ;
Condamne Riet, Paul, gérant du journal le P a -t

r i o t e de l'Ouest, en 500 fr. d'amende au profit du
Trésor public ;
Ordonne l'insertion du présent, aux frais do Riet

el h la diligence de la partie civile, par extrait,
contenant les motifs elle dispositif:

1° Dans les doux éditions du P a t r i o t e de l ' O u e s t , '
à la place même où a élé publié l'article condamné
et dans hs mêmes caractères, l'insertion devant
être faite dans les trois jours qui suivront l'époque à
laquelle le présont jugement sera devenu défiuilif;
- - 2° Dans un journal d'Angers, au choix du plai-gnant,

eldans les deux journaux de Saumur, .gans
que le coût de ces dernières inserlions àla charge
du condamné puisse excéder 300 fr. ;
Statuant sur les conclusions de la partie civile ;
Attendu que ie préjudice moral éprouvé par le

plaignant sera réparé par la publicité donnée au
jugement; —que cette réparation est celle qui'
convient le mieux à la silualion et à la dignité do
l'offense; qu'il suffira dès lors d'allouer au deman-deur

les dépens à titre de supplément de domma-ges-
intérêts ;

Déclare la partie civile tenue du paiement des
frais avancés par le Trésor public liquidés h 75 c.,.
mais condamne Riet en tous les dépens, ù titre de
dommages-intérêts, vis-à-vis du demandeur;
Fixe au minimum la durée de la contrainte par

corps contre Riet, s'il y alleu.
Ainsi jugé les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait, certifié conforme par nous, greffier

soussigné, et délivré à la requête de M. Diard, Em-manuel,
curé de Monlsoreau, pour êlre inséré aux

journaux dont il esl fait mention dans ledit juge-
. ment.

P o u r le Greffier,
F. AKDRÉ, commis-greffier.

F a i t s d i v e r s.

Jeudi malin, à 4 heures 1/2, la nouvelle
caserne de Sainl-Brieuc a été le théâtre d'un
triste événement.

Un jeune militaire du 71' de ligne, le
nommé Le Fou, âgé de vingt-quatre ans, né
à Saiot-Herblon (Loire-Inférieure), s'est sui-cidé.

Pour mettre fin à ses jours, i l mil une
balle dans son fusil.
Puis i l s'est appuyé le menton sur lo bout

du canon, et, à l'aide de son pied, a pressé
la détente. Le coup est parti et la tête du
naalheureux a élé broyée.

On ignore le motif qui a poussé ce malheu-reux
à se suicider.

nlliludo. On les trnilo l\ 287. Russe 1877,
91,95. On va procéder bientôt, dil-on, â l'é-mission

d'un nouvel emprunt russe.
Le Crédit foncier rcmonle i\ 1,130, Sur

celle valeur la hausse est loin d'ÔIre épuisée.
Le Comptoir d'escompte se lient h 898.76.
On parle d'un dividende de 44 fr. qui sera
proposé h rassfMiibléo, lo 30 do ce mois.

Crédit lyonnais formo à 887 ; Société gé-nérale,
505 ; Crédit mobilier, 665.

I â Banque d'escompte qui n'a jamais pu-blié
de bilan fait coler ses actions à 790.

Le Nord cote 1,498; Orléans, 1,180;
Lyon, 1,167.50,

Le dividende du Lyon ne sera probable-ment
pas supérieur à 52 fr.

On annonce que c'est à partir du 3 fé-,
vrier quo les nouvelles obligations du Crédit
f o n c i e r pourront élre offerte» au public.

Les demandes accompagnées d'un verse-ment
unique de 485 fr. par litre, seront re-

•çues aux guichets du Crédit f on c i e r vA de ses
correspondants. Le titre sera délivré entiè-rement

libéré, contre espèces. Ce mode
d'émission nous semble préférable aux der-niers.

Capital I Six MIIIIous de l<'ii-anriy.

Siège social : 1 et 9, r u e T a i t b o u l , P a r i s.

CONSEIL D'ADMINISTRATION.
MM. PÂLOTTE, ingénieur, sénateur, président;

RiGAL , docteur en droit;
DE BDLLEMONT, officier de la Légion-d'Hon-
neur ;

LALOO, banquier;
VATEL, intluslriel ;
CRETEY, ancien notaire ;
ROLLAND D'ESTAPES , chevalier de la Légioo-
(l'Honneur, propriélaire ;

LÉVV, commandeur de la Légion-d'Honneur,
cîneien maire, président des chambres syn-

S dicales de la Seine.

S U C C U R S A L E D E S A U M UR

' 1 © , \ \ \ x < d Saint-Jean.
La succursale de la Banque de Prêts à l'Industrie

se charge des opérations suivantes :
Ordres de bourse, achat et vente au comptant

des valeurs cotées sans aulre courtage que celui do
l'agent de change, soit : 1 fr. 25 par mille francs.
Souscription sans frais à toutes les émissions

d'actions ou d'obligalions.
Encaisseraents , versements, échange de litres,

conversions, etc., etc.
Payements de tous coupons.

J o u r n a l industriel^ financier el politique.
P r opr i é t é de la Haiiiguede Prdt».
ABONNEMENT :

Abonnement d'essai :
1 fr. pour trois mois.

4 fr. pour \in an.
7 fr. pour deux ans.
9 fr. pour trois ans.

Les abonnés au journal le Conseiller pourront'
faire encaisser leurs coupons gratuiUment.

Le Conseil de Santé à Sainl-Pélersbourg a au-torisé
l'importation et) Russie des Capsules de

Goudron de Guyot si efficaces dans les cas de
rhumes, calharres, bronchites, phihisie. Deux ou
trois capsules à chaque repas amènent une amé-lioration

rapide, l ê traitement revient au prix
insignifiant de dix à quinze centimes par jour.
Pour éviter les trop nombreuses imitations,

exiger sur chaque flacon la signature Guyot. im-primée
en trois couleurs.

Dépôl dans la plupart des pharmacies. (13)

18, Uue Beanrepaire, Saumur.-

. L E B R

BANQUIER

BULLETIN FINANCIER.

Paris, le 29 janvier 1880.
La fièvre de» marchés étrangers comoeen-'

ce à se communiquer à noire propre place.
La Bourse de Paris se monlre aujourd'hui
très-ardente. La spéculation se met de nou-veau

en campagne, comme si les cours des
valeurs cons«rv8ienl leur élasticité d'autre-fois;

elle ne veut pas qu'on lui dise que la
hausse aura forcément des bornes. Elle agit
avec l'idée fixe de la hausse perpéluallo,

Lo 3 0/0 monte à 81.90; amortissable,'
83.55; 5 0/0, 116.92.

L«s fonds étrangers font d'importants
progrès. On remarque surtout l'Italien,
poussé à 80.80, et le Florin 4 9/0 qui s'est
élevé à 74.25. Les Obligations égyptiennes
se font également remarquer parleur bonne

S J » Maison se charge :
1. Do l'achat, de la vente au comptant et à

terme de toutes valeurs cotées et non cotées à la
Bourse de Paris ou se négociant en Banque (sans
autre eoïwnVission que le courtage officiel
fixé par la Chambre syndicale des agents de change
à la Bourse de Paris), c'esl-k-dire 1 fr. 25 par
1,000 francs. — 25 centimes par litre ne dépassant
pas200 francs. — Minimum de courtage, 1 franc.
2. De l'encaissement immédiat (sans bordoreaa

ni classement) de tous effets publics , coupons de
renies, d'actions el d'obligalions de touU-s valeurs
françaises et étrangères, à raison de *A5 cen-times

var cent î v an c s .
3. L'ENCAISSEMENT EST GRATUIT

pour tous les clients ayant fait des opé-rations
dans la maison. '

4. De la vérification des tirages de toules les
valeurs françaises et étrangères et du rembourse-ment

des titres sortis.
S., De souscrire SANS FRAIS à toutes les émis-sions

publiques.
6. De faire GRATUITEMENT les versements,

échanges de titres, conversions et transports do
toules valeurs. Renouvellement des litres auxquels
manquent des feuilles da coupons.
7. Do faire les recouvrements de tous effets de

commerce sur la France et l'Etranger.
8. Service de Chèques sur Paris.
Tous les ordres doivent être adressés à M . L E

B R A S , banquier, 18, r u e B e a u r e p a i r e , à S a u m u r .
O n répond a u x lettres par retour du c o u r r i e r .

NOTA. — maison ne r e ç o i t an-;,
cune e s p è c e de fonds cn dépôt.

Les bureaux sont ouverts do neuf h six heures.
dimanches et fêles exceptés.
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LIBRAIRIE FIRMIN-DIDOT ET Ci»,
rue Jacob, 56, A PABIS.

LA mmE ILLUSTRÉE^

JOUUNAL DE LA FAMILLE ^

Sous la direction de M«>» EMMELINE RAYMONl.j

Ce journal, indispensable à toutes les mères de-;
famille, paraît lo samedi de chaque semaine: il'
donne par an plus de 9,000 gravures sur bois ; —
24 planches, dans lesquelles on trouve plus de
500 modèles nouveaux de patrons en grandeur na-turelle,

pour vêtements de toutes sortes et de lous
les âges; — romans, nouvelles, etc.
Un numéro spécimen est envoyé gratis à toute

personne qui en fait la demande par letlre affran-chie.

On s'abonne en envoyant un mandat sur la posle
à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOTET C", rue Jacob,
à Paris. On peul aussi envoyer des limbres-poste :
dans ce cas, il faut ajouter pour chaque trois mois
un timbre de25 centimes, soit 4 timbres pour
l'année.

PKIX POUR LES DÉPARTEMENTS :

1" édition : 3 mois, 3 fr. 50; 6mois, 7 fr.;
un an , 14 fr.,.4 •••i/.i-«'n^'^. • «

4« édition : avec une gr. coloriée chaque numéro :
3 mois, 7 fr. ; 6 mois, 13 fr. 50

d^
é

«
pSa1'ar1dtreemss1eern1ts. éEgaleTmeintMdains

l
tGoutIes
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;
leusAnl

iabrnani,ri2es5 frd. es]
rendues sans médecine, sans purges cl sans frais
par la délicieuse farine de Santé dite :

Ba BARRI, de Londres.
Guérissant les dyspepsies, gastrites, gaslr.il-

pies/constipations, glaires, venta, aigreurs, aci-dités,
pituites, nausées, renvois, vomissements,

même en grossesse, diarrhée, dyssenterie, co-liques,
loux, asthme, élouffemenls, étourdisse-

menls, oppression , congestion, névrose, in-somnies
, mélancolie , faiblesse , épuisement,

anémie, chlorose , lous désordres de la poitrine,
gorge , haleine, voix, des broDehes, vessie, foie,
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang;
toute irrilalion et tonte odeur fiévreuse en se le-vant

ou après cerlains plats compromettants:,
oignon , ai!, etc., ou boissons alcooliques , même
après le tabac. C'est en outre la nourriture par
excellence qui, seule, suffit pour assurer la
prospt'riié des enfants. — 32 ans de succès,
106,600 cnres, y compris celles de Madame la
duchesse de Castlestuart, le duc de Pluskow,

Madame la marquise de Bréhao, Lord Stuarl de
Decies, pair d'Angleterre, M. le docleur-professeur
Dédé, etc.
N° 63,47fi : M. le curé Comparel, de dix-huit

ans de dyspepsie, de gastralgie , de souffrances
de l'estomac, des nerfs, faiblesse et sueurs noc-turnes.

Cure N* 99.625. - Avignon. 18avril 1876.
Que Dieu vous rende lout le bien que vous m'avez
fail. La Revàlescière du Barry m'a guérie à l'âge
de 61 ans. —J'avais des oppressions les plus
terribles, à ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des
maux d'f.slomac jour et nuil et des insomnies
horribles. Conlre toutes ces angoisses, lous les5
remèdes av.iient échoué, la Revàlescière m'en a-
sauvé complèlement. —-BORREL , née Carbonnetty,
rue du Balai, 11.
Cure N"98,614 : Depuis des années je souffrais

de manque d'appel.t, mauvaise digestion , affec-tions
de coeur, des reins el de la vessie, irritation

nerveuse et mélan<folie; lous ces maux ont dis-paru
sous l'heureuse infliuence de votre divine

Revàlescière. LÉON PIYCLET, insliluleur à Cheys-
soux (Haute Vienne).
Quatre foi» plus nourrissante que la viande,

elle écono.'ui.se encore îiO fois son prix en méde-cines.
En ht îles: 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil., 4 fr.;

I kil., 7 fr.; 2 kil. 1/2. 16 fr.; 6 kil., 36 fr. ;
l'2 kil., 70 fr. — La Revàlescière chocolatée, en
boîles, aux mêmes prix. Elle rend appétit,
bonne digestion et sommeil rafraîehissam aux
plus agiti ŝ. — Envoi contre bon de posle.

Les boîles de 36 et 70 fr. franco. - n,..,,.
S a um u r , CoMMON, 23, rue S a i n l - J e a n ; GONL ^

BKSSON, successeur de TBXIBR; J. Russow i " ^ :

cier, q u a i deLimoges, et parlout chez les'l
pharmaciens et épiciers. - Du BARRY el C (limn ?»
8. rue Castiglione, Paris. ^'™Jed).
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Il y a , e» eulie , «n train venant d'Angers el nn^. .

Monlreuil à 7 h. 15m«tin, «rrivant à Saurniir à î i, ^*

• • M
a O D ^ T , propriétaire-gérant.

¥aî®Mi a i gsmptait. Dernier
coar».

! Oeraler
conra.

S •/
8 7 , amortissable
4 1/î •/
5 •/
Obligallon» du Trésor, . . . .
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Pari», oblig. 185.^-1800

— 1865, 4 V.
— 1869, 3 °/
— 1871,3"/
— 1875, 4''/
— 1876, 4 V

Banque de France
Comptoir d'escompte
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R., I I . L - L ^ ' . . -.

8< »
83 »Â
115 »
Ut »
5i i t
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409 «
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Crédil Foncier colonial . .
Crédit Fonder, act. 500 f. . .
Obligations foncières 1877 , .
Soc. gén. de Crédit lndtt«lr!«l el
commercial

Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autriche . . .
Est
Paris-Lyon-Méditerranée . . .
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Orléans
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Conip<ignie parisienne du Gaz.
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055
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nso
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1310
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>
*

50
s
7i

Casa! de Soez
Crédit Mobilier etp
Société anliicliieniie

OBLIGATIONS,

Orléans
Paris-LjcB-MéditerraBée.
Est . . . • ,
Nord
Ouest
Midi
Paris (Grande Ceinture). .'
Paris-Bourbonnais . . . !
Canal de Suei

Oernier
cours.

766
> B

884 >
38^ •

a80 »

381 •
%Si •
388 »
%»î iO
S«7 50

Hanise

« 75

Baisse.

• >
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CHEMIN DE FER D'ORLEANS,!;

JlÉPASTS BI 8A0OTE ?BHg ANSïRg.
8 k«!Bre» 8 minutas da matin .eïpress-poj'i»
6 - 46 - - (S'arrête à Angersl

oninlbus-miite™'

7
10

56
Î5
S i
15
37

soir,

express,
omnibus,

— — (ŝ'saarrrêrteei eàa A^ ngers).
BÊPAais m u m m vins TOORS.

3 heures 38minutes dnmalin, direct-miit».
— omnibas.
— Cîpress. F

•I.ir, omnibm-mixte.
— oinnibus-miiif.

Le train parvint d'Angers à 5 l i . 35 du soir arriv» i
Saumur à 6 h. 56. °:i

'M

•31 ~
9 _ io —

12 _ 40 —
4 — 4 4 —

~ 318—

29, Qnai des Grands-Angnstius, 29.
47' ANSÉE (1879).-

Prix du volume broché . . . . . . . 7 fr. »
— cartonné 8 50

F r a n c o par la poste, î fr. 50 cent, en sus des prix
ci-dessus.

Etranger, suivant les conventions postales.
On peut se procurer chaque volumejéparémetU.

hu E.:J

La colleclioa se compose iJcs aimées 1833 à 1879.—Le volume 18Ï9 (47' année), mis ea veule le 5 décembre 18Ï9.

LBS ABON.NEMKNTS COURKNX BU I" JANVIEB Ot DU 1" JUII.LKT. - LES LIVRAISONS SONT ESVOTÉBS A LA FIN DK CHAQUE MOIS.

OUVRAGES PUBLIÉS PAR LA LIBRAIRIE DU MAGASIN PITTORESQUE. QUAI DES GRANDS-AUGUSTINS. 2 9 :
TABLE ALPHABÉTIQUE ET MÉTHODIQUE des trente ALBUM DU MAGASIN PITTORESQUE ; 1 vol. grand

premières années du 3fa(7a«M pMomgue. in-4°, cartonné avec luxe, doré sur tranche,
1 volume broché 7 fr. » contenant cent gravures choisies dans la collec-

29, Quai des Grauds-Augustins, 29.

PRIX DE L'ABONNEMENT:
Paris 7 fr. »
Déparlements , 8 50

Etranger, suivant les conventions postales.
On peut se procurer séparément un numéro mensuil

dans une couverture. |
Prix : Paris, 60 c; — Déparlements, 70 c.

Cartonné. 8 50

ALMANACHS DU MAGASIN PITTORESQUE de1851 à
1880, environ 30 gravures dans chaque Alma-nach.

Chaqaealmanach. . . , . . 50 c.

tion.
Prix » . , 15 fr.
VOYAGEURS ANCIENS ET MODERNES; 4 volumes ,

941 gravures.
Prix de chaque volume broché. . . 6 fr.
L'ouvrage complet , . . . . . . . 24

HISTOIRE DE FRANGE , d'après les documents ori-ginaux
et les documents de l'art de chaque époque;

2 vol., 800 gravures.
Prix de ch.ique volume broché. . 7 fr. 50
L'ouvrage complet 15 »
LECTUHES DE FAMILLE . choisies dans la collec-tion
du Magasin pittoresque; 1 volume in-4°. —

2* édition.
Prix, broché. . . . . . . . . . i 5 fr.

GRAMMAIRE GÉNÉRALE ET HISTORIQUE DE LA LAN-GUE
FRANÇAISE , par M. p. Poitevin , 2 vol.
Prix de chaque volume broché. 7 fr. 50
L'ouvrage complet .15 »

LES VRAIS ROBINSONS, par MM. Ferdinand Denis
el Victor Chauvin, illustrés par Yan'Dargenl;
1 vol. grand in-8°
Prix , pour Paris, broché 15 fr.

_ T c u .tepn-j=«..to™,»«< ceux de Pa^-i, Pour le. déparlemeMs ei retracer. M r m c U n e m e . , .epaye - U p r u d« can^mse e„.de l fr. 50 ce», T ™ , ! " ! "
L. co.s.a ce„,r., d ,n„r . . „ . n p r » . „ c d. b .„,e d. Par,. , placé Je « . » a ^ » P * ™ . , . . - J . J U . e te ou.r.ge, propre» à é„c d.„„é, e„ p r i x l n , le. éLZTJ,r/se u Z l u . ^ . .

et dans les classes d'adultes.
Onpeut se procurer tous les ouvrages ci-dessus chez M . lUxé, l i b r a i r e , rue Saint-Jean, n\l, à Saumur.

Elud» de M»GIRAULT, notaire
it Bourgueil.

A L AMIABLE,

DES

ROCHEREAUX
Située commune de La B r e i l l e , canton

et arrondissement de Saumur.
Cent quatorze l i e c t a v cs,

le tenant, en landes et sapinières pour
la majeure partie, deux élangs em-poissonnés.

Très-belle chasse.
S'adresser, pour traiter, audit M»

GiBAULT. (24) . ^

A pr<>i8 de S O/o,

PITITE MAISON A PARIS

Située êu centre de Grenelle.
Elle comprend : deux boutiques

louées àbail, trois étages et vaste
grenier que l'on peut convertir en
chambres ; eau , cave-, petite cour.—
Produit : 2,532 fr.— Prix : 32,000 fr.
— Ecrire franco k M. GAUTHIER , place
du Marché-Saint-Honoré, 18, à Paris.

Vu par nous Maire
mtel-

A L O U ER
Pour la Saint-Jean prochaine,

GRANDE MAISON
Propre au commerce en gros ou pour

habitation bourgeoise,
située quai cle I.imog;eis »

n° 31.
S'adresser au bureau du journal.

A L O U ER
^ Pour la Saint-Jean 1880 ,

• UNE MAISON
Comprenant Aeiix corps

tte l i à t i n a e n t s.
Sur la rue, au rez-de-chaussée ,

cuisine et salle àmanger ; au premier,
salon , deux chambres, mansardes êt
greniers;

Sur le jardin, salon, salle à man-ger
et vestibule; aupremier, quatre

chambres à coucher;
Jardin, pompe, lieux d'aisances,

deux belles caves ;
Un autre bâtiment dans le jardin,

pouvant être converti en un vaste
appartement.
S'adresser k M' LAUMOHIER, notaire,

ou à M"» FiLLOLEAU. (19)

M. GABORIT, boulanger à la Croix-
Verte , û e u i a u i t e u n apprenti.

A LOUER
BOUTiaUE DE FORGERON

A Saint-Lambert-des-Levées, canton
de r Oie-Rouge.

S'adresser à M. BLAIN. (659)

A L O U ER
PBÉSEHTBMENT

On pour In iSalnt-dlean .

UNE MAISON
Composée de six pièces, autrefois

occupée par M. Petit, ancien liquo-
risle, située au coteau Charrier, joi-gnant

le chalet de MM. Mayaud.
S'adresser à H. Ausm. (491)

PUIT§ FOIlE§

Ces PUITS peuvent se creuser en
toutes saisons, dans les terrains d'al-^
luvion, sables et quelques tufs. "
Dans les caves, dans un espace de

deux mètres carrés, «ans compro-mettre
la solidité de la maison.

S'adresser à M.C. CARRIÈRE,
pompier à La Menitré (Maine-et-Loire).

M» FLEURIAU , notaire „
(',"drB-eil-Loire)ûemande

Bourgueil.
(inûre-et-Loire), û e m a u d" e uunn
c l e r c pouvant faire tous les acles
courants. • ,^Î. fa(K25)\

F A B U L E i i X ?
k moiUres g,iraiilies de Uentit

iÀl rReEMmOoTnILtNoLiTr. , «#nN 8FiLnIIiiIlIiI-LoTr-|or
18 lignes, litre (ORBRILUNTI
gârauti depuis'15 juillet lo1J).|
î rubis avecmiseà l'heure!
et à seoondea ( r i v a l u a nu

: - m teaulé et f r i c M o n mt»
\ c e l U t q-M, m t r , i t v e n d e n t 150 f r a n c t ) \
'vendue» i , 29 'r. 50 «
[MONTRES or pour homme», 8 rub., à sec, 75
'REMONTOIRSarg.l81.,trolteu8e,10rub.. 42fr.
IGILETIERESm Uontinesiaxïim.), ( Ton 20 ,
M̂ONTRES OR p'dames, 8 rubis. 5 5 i 60f.J
BUONTRES (avsenl) pour dames, Srubis, à 32'f.l
I 1-C8 murclïaiidises sont livrées g a r a n t i e s 2 atiig
Rréglêes et repassées ( aveo éorin ).J
IPar .M. H. DEYDIER(fabricsuit), rue du Moi)t-J
|niaiic, 26, à Genève. — Garantie 3 ans,*
ÊKiivoi contre mandat-p" ouconl. remboorsemeut
I Affianchissement : 25 ceutime».

mt-Jtis.l

L IM JUMENT ALEZANE
Demi-sang,

Taille : î mètre 55 centimètres.
Se monte et s'attejlo. Peut porter

un fort poids.
S'adresser au bureau du journal.

l^i'CONTINENCE D'IJBIl
DES ENFAIVI'H».

Guérison par le traitement du doc-teur
BEAUFUMÉ, do Ghâleauroui.

Traitement gratuit pour les pauvres.

V i e n t de p a r a î t r e :

•""^•^^^^ S A N A T U R E

SES PRINCIPAUX GARIGTÈRES ET Si NÉCESSITÉ

Par m . l ' a b b é MËBfiïT,
Chanoine honoraire de la cathédrale d'Angers, curé de Saint-Pierr»

de Saumur.
un beau volume ln-$*. — Prix t O franei».

St trouve chez DÉZÊ, l i b r a i r e à Saumur. '

de Sanmor, poar légalisation de la signature de M. Gode»,
•de-Ville de Smmur gis 18

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Certifié par l'impHmeur soussigné.
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